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1. Objectifs de la charte 
 
La charte Natura 2000 répond en priorité aux enjeux définis dans le document d’objectifs (DOCOB). Elle comporte un ensemble 
d’engagements formulés par type de milieu naturel (milieux forestiers, milieux ouverts, milieux humides, milieux rocheux) et/ou par 
activité (pratiques agricoles, pratiques sylvicoles ou encore activités de sports et loisirs). Les engagements doivent pouvoir être 
contrôlés. 
 
La charte Natura 2000 doit permettre aux signataires d’affirmer leur engagement en faveur de Natura 2000, en adoptant des 
pratiques respectueuses des espèces et des habitats d’intérêt communautaire tout en respectant les réglementations locales en 
vigueur (respect des bonnes pratiques environnementales, des orientations sylvicoles, etc.). 
 
De façon à constituer un outil efficace d’adhésion au DOCOB, attractif et surtout cohérent avec les autres politiques sectorielles, la 
charte doit être simple, claire, compréhensible par tous. Le niveau d’exigence des engagements doit être au moins de l’ordre de 
bonnes pratiques sectorielles en vigueur, favorables aux habitats et espèces ayant justifié la désignation du site et mis en 
application par les adhérents. 
 
La charte Natura 2000 ne se substitue pas à la réglementation existante. Les réglementations relatives notamment au Code 
forestier, au Code de l’environnement, à la loi sur l’eau en vigueur sur le site, s’appliquent par ailleurs. 
 

2. Avantages 
 
La charte procure des avantages aux signataires tout en étant plus souple que les contrats Natura 2000. Elle donne accès à certains 
avantages fiscaux et à certaines aides publiques : 

- Exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) : la TFNB est exonérée pendant cinq ans sur les parts 
communales et intercommunales.  

 
L’adhésion à la charte Natura 2000 permet de conserver certains avantages fiscaux acquis par ailleurs par certains propriétaires : 

- Exonération des droits de mutation à titre gratuit pour certaines successions et donations : l’exonération porte sur les 
3/4 des droits de mutations. 

- Déduction du revenu net imposable des charges de propriétés rurales : les travaux de restauration et de gros entretien 
effectués en vue du maintien du site en bon état écologique et paysager sont déductibles pour la détermination du revenu net 
imposable. 

- Garantie de gestion durable des forêts : cette garantie permet de bénéficier des exonérations fiscales au titre de l’impôt de 
solidarité sur la fortune (ISF) ou des mutations à titre gratuit, des exonérations d’impôts sur le revenu au titre de certaines 
acquisitions de parcelle ou de certains travaux forestiers. 

 
3. Conditions 

 
Deux engagements sont conditionnels à la signature de la charte : 

- Le signataire s’engage à autoriser l’accès aux terrains au titre desquels la charte est signée pour des opérations d’inventaires et 
d’évaluation de l’état de conservation des habitats naturels, des espèces et de leurs habitats ; sous réserve que l’animateur du 
site informe préalablement le signataire de la date de ces opérations dans un délai d’au moins 10 jours, ainsi que de la qualité 
des personnes amenées à réaliser ces opérations. Le signataire pourra se joindre à ces opérations. En outre, il sera informé 
des résultats. 

- Concernant la gestion forestière, le signataire s’engage à mettre en conformité le document d’aménagement de ses propriétés 
forestières avec les engagements souscrits dans la charte dans un délai de 3 ans suivant l’adhésion à la charte. 

 
4. Modalités d’engagements 

 
Le signataire est, selon les cas, soit le propriétaire, soit la personne disposant d’un mandat la qualifiant juridiquement pour intervenir 
et pour prendre les engagements mentionnés dans la charte. La durée du mandat doit couvrir au moins la durée d’adhésion à la 
charte. 
 
L’unité d’engagement est la parcelle cadastrale. Ainsi, l’adhérent peut choisir de signer une charte sur la totalité ou sur une partie 
seulement de ses parcelles cadastrales incluses dans le site Natura 2000. Dans le cas d’une parcelle qui n’est pas entièrement 
comprise dans le périmètre Natura 2000, la partie incluse dans le site peut être engagée à condition que sa surface soit supérieure à 
1 hectare. 
 
- Le propriétaire adhère à tous les engagements de portée générale et à tous les engagements qui correspondent aux types de 

pratiques exercées sur les parcelles pour lesquelles il a choisi d’adhérer. 
- Le mandataire peut uniquement souscrire aux engagements de la charte qui correspondent aux droits dont il dispose. 
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L’adhésion à la charte peut se faire dès que le site Natura 2000 (proposé ou désigné) est doté d’un DOCOB opérationnel validé par 
arrêté préfectoral. 

 
Dans le cas où le signataire est un propriétaire qui a confié certains droits à des mandataires (ex : bail rural, cession de droit de 
pêche, bail de chasse, etc.), il devra veiller à informer ceux-ci des engagements qu’il souscrit et modifier leurs mandats au plus tard 
lors de leur renouvellement, afin de les rendre conformes aux engagements souscrits dans la charte. Il est également envisageable 
(si besoin) que les mandataires cosignent la charte souscrite par le propriétaire (adhésion conjointe recherchée uniquement pour les 
engagements qui concernent les mandataires). 
 
Avec l’aide de la structure animatrice du document d’objectifs, l’adhérent à la charte remplit une déclaration d’adhésion ainsi que le 
formulaire de charte contenant les engagements. Il fournit ces documents et l’ensemble des pièces requises à la direction 
départementale des territoires (DDT) du département sur lequel les parcelles engagées sont situées. La DDT, service instructeur, 
vérifie le dossier ; l’enregistre et informe les services fiscaux ainsi que la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement (DREAL). 
 

5. Contrôles 
 
L’adhésion à la charte ouvrant droit à certaines dispositions fiscales, les engagements souscrits peuvent faire l’objet de 
contrôles (sur pièces ou sur place) par la direction départementale des territoires (DDT). Les contrôles portent sur le respect 
des déclarations d’adhésion et des engagements. En cas de non respect de la charte, l’adhésion peut être suspendue pour 1 an 
(décret n°2008-457 du 15 mai 2008). Les recommandations ne font pas l’objet de contrôles. 
 

6. Durée d’engagement d’une charte Natura 2000 
 
La durée d’adhésion à la charte est de 5 ans. Il n’est pas possible d’adhérer aux différents engagements pour des durées 
différentes. 
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7. Les engagements de la charte Natura 2000 
 
 

ACTIVITES DE SPORTS ET DE LOISIRS 
 

 
La fréquentation touristique dans les espaces naturels a un impact faunistique : dérangements d’espèces durant les périodes 
sensibles hivernales et de reproduction, modifications des comportements, impacts induits dans les milieux forestiers (localement, 
dégâts accrus en forêt dus au cantonnement du gibier). 
 
Ainsi, le maintien ou l’amélioration de la quiétude dans certaines zones a été identifié comme un enjeu majeur au sein du 
site Natura 2000 
 

 
Engagement n°1 
  

• Dans les zones de quiétude, ne pas autoriser ou ne pas donner son avis favorable à de nouvelles1 activités liées aux 
sports et aux loisirs (balisage d’un nouvel itinéraire, aménagement d’un site dédié aux sports et loisirs ou d’un espace 
matérialisé et balisé). 

 
1 Le caractère “nouveau” est lié à un état de référence à définir au moment de la signature de la charte. Pour la ZSC des Hautes-Vosges, un premier état des lieux 
est inscrit dans les annexes 9-4., cahier II des documents d'objectifs sectoriels. Par nouveau, on entend également l’ajout d’un balisage dédié à nouvelle activité 
sur un itinéraire déjà balisé (exemple : ajout d’un balisage VTT sur un balisage Club Vosgien). Cet état des lieux est élaboré par l’animateur en lien avec le 
signataire et validé par les deux parties lors de la signature de la charte Natura 2000. 
 
Point de contrôle 

 Contrôle sur place de l’absence de nouvel itinéraire, site ou espace matérialisé et balisé. 
 

 
 
Engagement n°2 
 

• Sur l’ensemble du site Natura 2000, ne pas autoriser ou donner un avis favorable aux projets suivants : 
1. Ouverture même temporaire de nouvelles1 voies à la circulation motorisée. 
2. Aménagement visant à améliorer le caractère carrossable d’une voie secondaire ouverte à la circulation motorisée, 

hors entretien d’usage. 
3. Déneigement de voies habituellement non déneigées2 hormis pour enlèvement de bois en dehors des zones de 

quiétude ou impératif lié à la sécurité publique (relais EDF, etc.) 1. 
 
1 Un état des lieux sera réalisé par l’animateur du site Natura 2000 en partenariat avec le signataire lors de la signature de la charte. 
2 On entend par déneigement toute action qui permet de rendre la route praticable, même enlever les dernières plaques de neige en fin d’hiver. 
 
Point de contrôle 

 Contrôle sur place de l’absence de nouveau projet pré-cité. 
 

 
 
Engagement n°3 
 

• Dans les zones de quiétude, ne pas donner son accord préalable à une nouvelle1 manifestation réglementairement 
soumise à autorisation. 

 
1 la nouveauté est à interpréter par rapport à l’état des lieux des manifestations autorisées ayant traditionnellement lieu sur le secteur concerné entre 2005 et la 
date de signature de la charte. Cet état des lieux est arrêté par l’animateur du site Natura 2000 au moment de la signature de la charte, en lien avec le signataire. 
 
Point de contrôle 

 Contrôle de l’absence de nouvelle manifestation soumise à autorisation. 
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Engagement n°4 
 

• Sur les falaises occupées ou potentiellement favorables1 à la nidification des espèces d’oiseaux d’intérêt 
communautaire (Faucon pèlerin et Grand-duc d’Europe), ne pas autoriser ou donner son avis favorable à de nouvelles 
activités de sports et loisirs sur les falaises et leurs abords immédiats2 du 1er février au 30 juin. 

 
1 L’état des lieux sera à établir avant la signature par l’animateur du site Natura 2000 en relation avec les partenaires (LPO notamment). La potentialité 
d’occupation des falaises sera appréciée avec l’aide de la définition de l’habitat d’espèce proposée dans les fiches espèces produites par le ministère.  
2 150 mètres par rapport au pied de falaise et 150 mètres à partir du rebord de la corniche. 
 
Point de contrôle 

 Contrôle de l’absence de nouvelles activités sur les falaises inscrites à l’état des lieux entre le 1er février et le 30 juin. 
 

 
 

PRATIQUES SYLVICOLES 
 

 
Le maintien ou l’amélioration de la qualité des habitats pour les espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire est un des 
principaux enjeux du site Natura 2000. Une gestion sylvicole adaptée est indispensable afin de répondre à cet enjeu. 
 

 
Engagement n°5 
 

• En cas de plantation : 
1 Dans les Zones d’Action Prioritaire (ZAP)1, choisir uniquement des essences autochtones2. 
2. Dans les Zones de Gestion Adaptée (ZGA), les plantations avec des essences allochtones2 sont limitées à 5 % 

en surface maximum par parcelle forestière sur la période de signature de la charte. Dans le cas particulier du 
renouvellement des peuplements allochtones et des pessières (peuplement constitué de plus de 70% en surface 
terrière d’essences allochtones2, y compris Épicéa commun), les plantations d’essences allochtones2 sont limitées 
à 20% de la surface de la parcelle forestière. 

 
1 ZAP = rouges + jaunes dans les ZSC des Hautes-Vosges 
2 On entend par essences allochtones (non-autochtones) : Douglas, Mélèze, Pin de Weymouth, Épicéa de Sitka, Sapins autres que le Sapin pectiné, Chêne 
rouge. 
 
Recommandations associées 
 

• Lors de plantation d’essences autochtones, il est recommandé de choisir des provenances locales. 
• Afin d’éviter la régénération naturelle du Douglas, qui a terme risque de dégrader les habitats naturels des Hautes-

Vosges, il est recommandé d’éviter sa plantation. 
• Il est recommandé de ne pas effectuer de plantations résineuses à moins de 10 mètres de la bordure des cours d’eau 

ou des zones humides. 
	  
Point de contrôle 

 Dans les zones d’action prioritaire : contrôle sur place de l’absence de plantation d’essences allochtones. 
 En dehors des zones d’action prioritaire : contrôle sur place de la part en surface des parcelles forestières des 

plantations d’essences allochtones. 
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Engagement n°6 
 

• Sur l’ensemble du site Natura 2000, dans le cas de coupes rases ou de coupes définitives sur semis acquis de moins 
de 3 mètres de hauteur1 : 
1. Limiter la surface d’exploitation à 3 ha d’un seul tenant. 
2. Laisser au moins trois années entre deux coupes contiguës de surface supérieure à 3 ha (référence : dates de 

début de coupe). 
 

1 En cas d’intervention curative lors de problème sanitaire ou de phénomène de chablis sur une surface supérieure au seuil proposé le signataire devra informer la 
DDT des raisons justifiant l’exploitation envisagée et de la date des travaux. 
 
Point de contrôle 

 Contrôle sur place de la surface des coupes et vérification dans les documents de gestion de la forêt de la durée qui 
sépare deux coupes rases et/ou définitives contiguës réalisées. 

 
 

 
Engagement n°7 
 

• Sur l’ensemble du site Natura 2000, ne pas recourir à des plantations dans les clairières1 de moins de 50 ares tant 
que le cumul des surfaces de vide n’excède pas 10% de la surface de la parcelle forestière. 

 
1 Les zones ouvertes par des récoltes de bois pour permettre le renouvellement de la futaie irrégulière ne sont pas assimilables à des clairières. 
 
Point de contrôle 

 Si des plantations ont été réalisées hors couvert forestier, vérification sur place de la surface plantée (qui doit être 
supérieure à 50 ares si le cumul des surfaces de vide est inférieur à 10 % de la surface de la parcelle forestière). 

 
 

 
Engagement n°8 
 

• Dans les zones de quiétude et à la marge sur des parcelles à enjeu validées entre le signataire et l’animateur, réaliser 
les interventions sylvicoles (martelages, travaux et coupes) uniquement entre le 1er juillet et le 30 novembre (sauf 
problèmes sanitaires majeurs avérés). 

 
En cas de problème lié notamment à la sécurité publique, l’intervention hors de cette période pourra être immédiate. 
En cas d’intervention curative lors de problème sanitaire hors de cette période, le signataire s’engage à transmettre une semaine avant le début des interventions 
projetées une déclaration écrite à la DDT précisant les raisons pour lesquelles ces interventions sont envisagées et la date prévue. 
 
Point de contrôle 

 Vérification sur place du respect des dates de réalisation des interventions sylvicoles. 
 

 
 

PRATIQUES CYNEGETIQUES 
 

 
Le gibier a une interaction directe avec son habitat, notamment avec les habitats forestiers. Si le gibier participe à l’entretien de 
certaines clairières, la pression forte qu’il exerce parfois sur la régénération peut compromettre les objectifs de gestion des milieux 
forestiers. La pression sur la strate herbacée des forêts peut également être dommageable au reste de la faune sauvage, 
notamment au Grand Tétras. 
 
Ainsi, la gestion cynégétique doit contribuer au maintien ou au retour de l’équilibre forêt-gibier. Ceci constitue un enjeu 
majeur du site Natura 2000. 
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Engagement n°9 
 

• Sur l’ensemble du site Natura 2000, si le signataire est détenteur du droit de chasse, il s’engage : 
1. à transmettre au locataire ou à l’adjudicataire de la chasse la carte du ou des périmètres Natura 2000 concerné(s) 

par le lot ainsi que la carte de gestion de la fréquentation Natura 2000 et les principes de gestion qui y sont 
associés. 

2. à renseigner chaque année avant le 15 mars le questionnaire joint en annexe de la présente charte et à le 
transmettre à l’animateur du site Natura 2000. A défaut, transmettre le compte rendu d’une réunion annuelle entre 
la commune et les chasseurs (réunions 4C en Alsace), abordant les grands thèmes de ce questionnaire. 

3. de ne pas recourir au nourrissage1 (agrainage, affouragement) du gibier. 
 
1 Dans le département du Haut-Rhin : 
• L'affouragement est interdit depuis le 01/01/2010 par arrêté préfectoral du 22 décembre 2006 portant approbation du schéma départemental de gestion 

cynégétique. 
• Par arrêté préfectoral du 23 mars 2011, l'agrainage est totalement interdit toute l’année au-dessus de 700 m d’altitude et du 01/12 au 28/02 inclus en dessous 

de 700 m et jusqu’à la RD83. En plaine, à l'Est de la RD83, l'interdiction commence le 15/11 et jusqu'au 28/02. 
Dans le département des Vosges : 
• L’agrainage est interdit dans le périmètre de la ZPS « Massif Vosgien » depuis le 04/07/2006 (Schéma Départemental de Gestion Cynégétique). 
 
Recommandation associée 
 

• En zone de quiétude, il est recommandé de ne pas utiliser de dispositifs d’attraction du gibier de toute nature que ce 
soit. 

 
Point de contrôle 

 Fourniture du questionnaire dûment complété avant le 15 mars. 
 

 
 

AUTRES PRATIQUES 
 

 
 
Engagement n°10 
 

• Sur l’ensemble du site Natura 2000, ne pas retourner les prairies, chaumes, landes etc. (ou ne pas donner son accord 
à un tel projet) à l’exception des terrassements dans le cadre de travaux en continuité des bâtiments agricoles existants 
et les travaux de restauration de parcelles suite aux dégâts de sanglier. 

 
Point de contrôle 

 Contrôle sur place de l’absence de retournement. 
 

 
 
Engagement n°11 
 

• Sur l’ensemble du site Natura 2000, dans les milieux humides et tourbeux : 
1. Ne pas engager de travaux de drainage sauf dans le cas d’un entretien des rigoles existantes (dans les zones à 

vocation agricole), lequel devra être pratiqué entre juin et octobre de façon à ne pas perturber la reproduction des 
amphibiens et des truites. 

2. Ne pas engager de travaux de remblaiement, de plantation ou donner son accord à de tels projets. 
 
Point de contrôle 

 Contrôle sur place de l’absence de travaux de drainage sauf dans le cas d’un entretien des rigoles existantes. 
 Contrôle sur place de l’absence de remblaiement ou de plantation. 
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8. Rappel de la signification des zonages 

 
Zonage de gestion sylvicole : 
 
- Zone d’action prioritaire (ZAP) : zone où les enjeux sont les plus forts (présence du Grand Tétras, reconquête potentielle 

à court terme, corridors entre sous populations), les objectifs de maintien ou d’amélioration de l’habitat sont à court terme. 
- Zone de gestion adaptée (ZGA) : zone où les enjeux sont moins immédiats (absence du Grand tétras, reconquête 

potentielle à moyen ou long terme), les objectifs d’amélioration de la qualité de l’habitat sont à plus long terme. 
 
Zonage de gestion de la fréquentation : 
 

- Zone de quiétude (niveau de quiétude le plus élevé) : Il s’agit des zones de présence actuelle du Grand Tétras ou des 
zones de reconquête à très court terme. L’objectif est de gérer la fréquentation afin de renforcer la quiétude grâce à un 
allègement des équipements de sports et loisirs, des accès et une canalisation du public sur des itinéraires balisés dans la 
mesure du possible hors de la zone. 

- Zone de canalisation (niveau de quiétude intermédiaire) : il s’agit des zones de reconquête à court terme du Grand 
Tétras et des zones servant de connexion entre populations refuges relictuelles. L’objectif est de gérer la fréquentation afin 
de créer ou de renforcer la quiétude grâce à une canalisation du public sur des itinéraires balisés et d’adapter les activités 
selon les enjeux de présence et de reconquête du Grand Tétras. 

- Zone de sensibilisation (niveau de quiétude le plus faible) : il s’agit des zones situées en-dehors de l’aire de présence 
actuelle du Grand Tétras ou de reconquête à court terme. L’objectif est de gérer la fréquentation en canalisant le public sur 
des itinéraires balisés et en privilégiant la sensibilisation des usagers. 
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Annexe relative à l’engagement n°9 de la Charte Natura 2000 
 
 

 

 

 

 

 
   

Direction Régionale de 
l’Environnement de l’Aménagement et 

du Logement 
ALSACE, LORRAINE 

 Direction Départementale des 
Territoires 

HAUT-RHIN, VOSGES 

 
 

QUESTIONNAIRE RELATIF AUX ACTIVITES CYNEGETIQUES PRATIQUEES AU SEIN 
DES PERIMETRES NATURA 2000 

 
à retourner avant le 15 mars à l’animateur du document d’objectifs 

 
L’objectif de ce questionnaire est de réaliser un bilan de la saison de chasse. Ce document est à rédiger par la 
commune conjointement avec le(s) détenteur(s) du droit de chasse. 
 
 
  Informations relatives au lot de chasse 
 
 

COMMUNE(S) xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

N° LOT DE CHASSE xxxxxxxxx 

SURFACE DU LOT DE CHASSE xxxxxxxxx dont ___ % classé Natura 2000 
 
COORDONNÉES DE LA SOCIÉTÉ DE CHASSE CONCERNÉE 

__________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________ 
 
PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ DE CHASSE OU ADJUDICATAIRE 

__________________________________________________________________ 
 
ÉCHÉANCE DU BAIL DE CHASSE______________________________________ 
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  Bilan de la campagne cynégétique 
 
 

SAISON DE CHASSE CONCERNÉE 20__ / 20__ 
 
Plan de chasse 
 

 Cerf (biches et 
jeunes cerfs) 

Chevreuil Chamois Sanglier 

Mini     Attribution 
 

Max     

Mini     Demande 
Attribution 
Chasseurs Max     

 
Si les attributions de la CDCFS n’ont pas été à la hauteur des demandes, un recours a-t-il été déposé ? 
OUI  NON  
 
Détail des actions de chasse 
 

Nombre de  
battues réalisées 
 

Réalisation Mois Nombre 
d’actes  
de chasse 
individuelle 
(affût, 
approche) 

Total lot dont 
Natura2000* 

Cerf 
(biches, 
et jeunes 
cerfs) 

Chevreuil Chamois Sanglier 

Avril        

Mai        

Juin        

Juillet        

Août        

Septembre        

Octobre        

Novembre        

Décembre        

Janvier        

Février        

TOTAL        

 
* la carte du périmètre Natura 2000 concerné par le lot de chasse sera remise au signataire au moment de la signature de la charte. 
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Avez vous rencontré des difficultés à réaliser le plan de chasse ou le plan de gestion ? 
OUI  NON  
 
Si oui, lesquelles ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le cas échéant, quelles mesures proposeriez vous pour améliorer les conditions de 
réalisation des plans de chasse ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  Equilibre forêt-gibier 
 
 
Quel est selon vous l’état de l’équilibre forêt gibier dans ce secteur ? 
Equilibre établi  Equilibre fragile  Déséquilibre avéré  
 
Quelle évolution observez-vous ? 
 
Habitats : 
 
 
 
 
 
Faune : 
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  Quiétude de la faune sauvage 
 
 
Est-ce que des mesures de gestion ont été mises en œuvre pour limiter le dérangement de la faune 
sauvage durant la période hivernale ? 
OUI  NON  
 
Si oui, lesquelles ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Propositions d’amélioration pour la prochaine saison de chasse 
 
 
Concernant les attributions (année n+1): 

 Cerf (biches et 
jeunes cerfs) 

Chevreuil Chamois Sanglier 

Proposition du locataire     

Proposition du propriétaire 
(si différente du locataire) 

    

 
Concernant les modes de chasse : 
 
 
 
 
 
 
Concernant la gestion des habitats : 
 
 
 
 
 
 
Concernant l’organisation des usages : 
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  Autres suggestions 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Autres espèces observées durant la saison 
 
 

Espèce Mois 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
Fait à 
Le 
 
Le propriétaire du lot de chasse, 
 
 
 
 

Le détenteur du droit de chasse, 

 


